
   

  

 

 

 
 

 
 
Constatant de grandes incertitudes quant au contenu du projet de loi de financement de la Sécurité 
sociale 2025 (PLFSS), dont certaines mesures pourraient avoir des impacts très négatifs pour les 
cotisants et pour les retraités, le Conseil d'administration de la CARMF a décidé à l’unanimité,  
le 16 novembre 2024, d’attendre d’en connaître la version définitive et donc de sursoir jusqu’à la 
tenue de son prochain Conseil d’administration, soit le 25 janvier 2025 pour statuer sur le 
niveau de revalorisation du point, et donc des pensions du régime complémentaire pour 2025. 
 
Pour rappel, la retraite des médecins est composée de trois régimes : le régime de base dont la 
valeur du point est fixée par l’État, le régime complémentaire entièrement géré par la CARMF, et le 
régime ASV géré par les syndicats médicaux et l’Assurance maladie. Ces régimes représentent 
respectivement 22 %, 45 % et 32 % de la retraite moyenne versée aux médecins qui s’élève en 
moyenne à 35 103 € par an. 
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